
 
 

               
 

 
 
 

SEMAINE DU 27 AVRIL AU 2 MAI 2026 

諝諞諣諟諠諡諢 "FAIT MAISON" SIGNIFIE QUE CES PLATS SONT PRÉPARÉS SUR PLACE, DANS NOTRE CUISINE, À 

PARTIR DE PRODUITS BRUTS OU PEU TRANSFORMÉS, SELON LES PRINCIPES DE LA LOI SUISSE SUR 

LES DENRÉES ALIMENTAIRES (LDAL). 

굽굾굿궀긍긎긏긐긑 TOUS NOS PLATS SONT FAITS MAISON, SAUF INDICATION CONTRAIRE.* 
 - ART.18 LDAL - ART.19 LDAL - ART.20 LDAL - ODAIOUS 

 
 

 
Semaine Midi 

Lundi 27 

Potage aux légumes 
Joues de porc glacé à la bière 

Couscous 
Mélange de chou 
Mousse aux fruits 

Mardi 28 

Potage de choux fleur 
Tendrons de veau braisé 

Riz pilaf 
Purée de céleri 

Gâteau aux pommes 

Mercredi 29 

Potage à la semoule 
Filet de truite, sauce grenobloise 

Ecrasé de pomme de terre 
Duo de légumes 

Compote de fruits 

Jeudi 30 

Potage garbure 
Cuisse de poulet, sauce citron 

Polenta 
Cotte de bette 

Tartelette au citron 

Vendredi 1 

Potage aux flocons d’avoine 
Duo de Salade 

Cannelloni à la ricotta et épinard, sauce napolitaine 
Carottes glacées 

Pommes gala 

Samedi 2 

Potage aux légumes 
Ragoût de lapin à la moutarde 

Galette de roestis 
Panais glacé 

Soleil d’Hawaï 

POUR TOUTES COMMANDES, DU LUNDI AU SAMEDI DE 8H00 À 16H00 : 032.751.21.05  

 


